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QUE les ministères et les organismes budgétaires fassent
état au Contrôleur des finances et au secrétariat du Conseil
du trésor, le 30 avril 2005, des revenus réels associés à
chacune des activités visées par le crédit au net apparais-
sant dans le Budget de dépenses 2004-2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42269

Gouvernement du Québec

Décret 297-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT l’entente Canada-Québec relative au
financement des mesures québécoises de justice
familiale

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a adopté
des modifications à la Loi sur le divorce pour introduire
des lignes directrices fédérales sur les pensions alimen-
taires pour enfants en vigueur depuis le 1er mai 1997 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
un modèle de fixation des pensions alimentaires pour
enfants, des règles fiscales sur les pensions alimentaires
pour enfants, un modèle de médiation préalable en
matière familiale et un processus de traitement allégé
des projets d’ententes devant le greffier spécial ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds du droit de la famille axé sur l’enfant sous
la gestion du ministère de la Justice notamment pour
couvrir certains coûts relatifs aux règles de fixation des
pensions alimentaires pour enfants, à la médiation fami-
liale et à d’autres mesures de soutien aux activités de
justice familiale ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser au gouvernement du Québec, en provenance de ce
fonds, une contribution financière aux fins de financer
les mesures implantées par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, pour
être valides, être approuvées par le gouvernement et être
signées par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente Canada-Québec relative au finance-
ment des mesures québécoises de justice familiale, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte joint à
la recommandation du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42270

Gouvernement du Québec

Décret 299-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT l’entente Canada-Québec relative au
financement des mesures québécoises de perception
des pensions alimentaires

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
un système de perception des pensions alimentaires ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds du droit de la famille axé sur l’enfant sous
la gestion du ministère de la Justice notamment pour
améliorer les mesures relatives à la perception des
pensions alimentaires ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser au gouvernement du Québec, en provenance de ce
fonds, une contribution financière aux fins de financer
les mesures implantées par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, pour
être valides, être approuvées par le gouvernement et être
signées par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones :

QUE l’entente Canada-Québec relative au financement
des mesures québécoises de perception des pensions
alimentaires, dont le texte sera substantiellement con-
forme au texte joint à la recommandation du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42271

Gouvernement du Québec

Décret 300-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT l’amendement numéro 2 à l’Accord
concernant le programme d’aide financière aux per-
sonnes infectées par le virus de l’hépatite C

ATTENDU QU’aux termes de l’article 23 de la Loi sur la
Régie de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., c. R-5),
le gouvernement peut, sous réserve de l’article 19 de la
Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29), autoriser
le ministre de la Santé et des Services sociaux ou la
Régie à conclure des accords avec tout gouvernement ou
organisme, ainsi qu’avec toute personne, association ou
société pour les fins de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec, de la Loi sur l’assurance maladie ou
d’une autre loi ;

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec, la Régie a pour fonction d’administrer et
d’appliquer les programmes du régime d’assurance
maladie institué par la Loi sur l’assurance maladie ainsi
que tout autre programme que la loi ou le gouvernement
lui confie ;

ATTENDU QU’aux termes du seizième alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur l’assurance maladie, la Régie assume
aussi le coût des services et des biens prévus aux pro-
grammes qu’elle administre en vertu du premier alinéa
de l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec selon les conditions et modalités
prévues à ces programmes ;

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2.1 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec, la Régie récupère, du ministère ou de l’orga-
nisme intéressé, le coût des services et des biens qu’elle
assume en vertu d’un programme que la loi ou le gou-
vernement lui confie, dans la mesure où ce programme
le prévoit ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 863-99 du
28 juillet 1999, l’administration du programme d’aide
financière aux personnes infectées par le virus de
l’hépatite C était confiée à la Régie de l’assurance maladie
du Québec aux conditions prévues dans un accord à
intervenir entre le ministre de la Santé et des Services
sociaux et la Régie de l’assurance maladie du Québec ;

ATTENDU QU’un tel accord a été signé le 5 octobre
1999 par les parties ;

ATTENDU QU’en vertu du décret 998-2001 du 29 août
2001, cet accord a été modifié par l’amendement
numéro 1 ;

ATTENDU le jugement rendu le 27 janvier 2004 par
l’Honorable juge Daniel H. Tingley dans le dossier
Laurent Pontbriand c. P.G. du Québec et le Curateur public
du Québec, Cour supérieure, n° 500-06-000218-038,
qui autorisait un recours collectif pour les fins d’approba-
tion d’un règlement hors cour et les termes du règlement
que ce jugement approuve ;

ATTENDU QU’il y a de nouveau lieu d’apporter des
modifications à l’Accord concernant le programme d’aide
financière aux personnes infectées par le virus de
l’hépatite C ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE soit modifié l’Accord concernant le programme
d’aide financière aux personnes infectées par le virus de
l’hépatite C, annexé au décret numéro 863-99 du
28 juillet 1999 et tel que modifié par l’amendement
numéro 1 à cet accord annexé au décret numéro 998-2001
du 29 août 2001 ;

QU’à cette fin, l’amendement numéro 2 à cet accord,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui
annexé au présent décret, soit approuvé et que le ministre
de la Santé et des Services sociaux et la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec soient autorisés à le signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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